
Postulat urgent : Intégrer le « cadre non-spécifique » dans la planification hospitalière, 
particulièrment pour la santé psychique 
 

Actualité : La direction de l’Hôpital du Valais, à la suite de l’annonce du départ à la retraite du 
responsable des serres et des jardins, souhaite réorganiser cette fonction en une simple 
fonction « d’entretien », qui exclut complètement les dimensions thérapeutiques et intégratives 
de ces serres. 

Imprévisiblé : Le poste de responsable des serres et jardins de Malévoz est sujet à une 
restructuration dont les nominations sont imminentes et qui n’était pas prévisible.  
 
Mesure immédiate : la présence et le maintien des serres et jardins de l’Hôpital de Malévoz 
sont essentiel à la guérison et des patients et à leur bonne intégration avec la population locale. 
La notion de « cadre spécifique » doit impérativement être prise au sérieux. 
 
Texte 
L’Hôpital de Malévoz est un établissement de soins psychiatriques qui accueille toutes les 
personnes, adultes et âgées, souffrant de troubles psychiques. Il est un lieu de soins ouvert 
qui respecte les droits, la liberté́ et la dignité́ des patients. Sa philosophie des soins sollicite et 
encourage le plus possible l’alliance thérapeutique nécessaire au développement et à 
l’entretien d’une relation de confiance, essentielle aux soins et aux traitements. 
 
Ce programme regroupe des activités thérapeutiques, proposées par l’équipe soignante, ainsi 
que qu’un cadre de vie favorable au rétablissement. Dans plusieurs entretiens, le Dr. Bonvin 
précique que « il [le cadre non-spécifique] répond à 50% des besoins ». Ce cadre est défini 
par l’environnement (jardins, serres, proximité de la ville), les activités proposées par le service 
socio-culturel, la buvette, les serres, et la possibilité de simplement donner un coup de main 
et vivre « normalement ». Tous ces éléments sont appelés à̀ créer un climat de respect et de 
confiance, aussi bien à̀ l’égard des patients que de leurs proches.  

Maillon clé dans cet équilibre : les jardins et les serres. Aujourd’hui ils sont primordiaux à 
plusieurs titres : ils offrent aux patients un climat favorable à l’amélioration de leur état de 
santé, et ils créent un lien d’intégration naturel avec le personnel, la famille des patients et la 
population locale. La direction de HVS, suite à l’annonce du départ à la retraite du responsable 
des serres et des jardins, souhaite réorganiser cette fonction en une simple fonction 
« d’entretien » qui exclut complètement la dimension thérapeutique et d’intégration de ces 
serres et de ces jardins. 

Conclusion : 

Par la présente nous demandons au Conseil d’Etat d’évaluer clairement la notion de « cadre 
non-spécifique » et de l’intégrer dans la planification hospitalière, particulièrement pour les 
maladies psychiques.  

Le service socio-culturel, les serres et jardins, la proximité de la ville et de nombreux autres 
éléments sont pour Malévoz des atouts majeurs dans l’amélioration de l’état de santé des 
patients. Il est primordial d’affirmer ce cadre comme complément indispensable au volet 
médical. 


